
Recours introduit le 13 mars 2008 — Commission des
Communautés européennes/royaume d'Espagne

(Affaire C-113/08)

(2008/C 116/29)

Langue de procédure: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: M M.A. Rabanal Suárez et Mme P. Dejmek,
agents)

Partie défenderesse: royaume d'Espagne

Conclusions de la partie requérante

— constater qu'en ne prenant pas les dispositions législatives,
réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2006/49/CE (1) du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 14 juin 2006, sur l'adéquation des
fonds propres des entreprises d'investissement et des établis-
sements de crédit, en particulier à ses articles 17, 22 à 25,
30, 33, 35, 40, 41, 43, 44 et 50 ainsi qu'à ses annexes I, II
et VII, ou, du moins, en ne communiquant pas ces disposi-
tions à la Commission, le royaume d'Espagne a manqué aux
obligations qui lui incombent en vertu de cette directive;

— condamner le royaume d'Espagne aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le délai imparti pour transposer la directive 2006/49/CE en
droit interne a expiré le 31 décembre 2006.

(1) JO L 177, p. 201.

Recours introduit le 17 mars 2008 — Commission des
Communautés européennes/République hellénique

(Affaire C-117/08)

(2008/C 116/30)

Langue de procédure: le grec

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: M. Kontou-Durande et L. Pignataro)

Partie défenderesse: République hellénique

Conclusions

— constater que, en n'adoptant pas, ou en tout cas en ne
communiquant pas à la Commission, les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2005/62/CE (1) de la Commission,
du 30 septembre 2005, portant application de la directive
2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil concer-
nant les normes et spécifications communautaires relatives à
un système de qualité dans les établissements de transfusion
sanguine, la République hellénique a manqué aux obligations
qui lui incombent en vertu de cette directive,

— condamner la République hellénique aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le délai imparti pour la transposition de la directive
2005/62/CE en droit interne a expiré le 31 août 2006.

(1) JO L 256 du 1.10.2005, p. 41.

Recours introduit le 19 mars 2008 — Commission des
Communautés européennes/République hellénique

(Affaire C-121/08)

(2008/C 116/31)

Langue de procédure: le grec

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: M. Kontou-Durande et L. Pignataro)

Partie défenderesse: République hellénique

Conclusions

— constater que, en n'adoptant pas, ou en tout cas en ne
communiquant pas à la Commission, les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2005/61/CE (1) de la Commission,
du 30 septembre 2005, portant application de la directive
2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les exigences en matière de traçabilité et la notifica-
tion des réactions et incidents indésirables graves, la Répu-
blique hellénique a manqué aux obligations qui lui incom-
bent en vertu de cette directive,

— condamner la République hellénique aux dépens.
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Moyens et principaux arguments

Le délai imparti pour la transposition de la directive
2005/61/CE en droit interne a expiré le 31 août 2006.

(1) JO L 256 du 1.10.2005, p. 32.

Recours introduit le 19 mars 2008 — Commission
des Communautés européennes/Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

(Affaire C-122/08)

(2008/C 116/32)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentant: M. M. Wilderspin, agent)

Partie défenderesse: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord

Conclusions

— constater qu'en ne prenant pas les dispositions législatives,
réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2004/38/CE du Parlement européen
et du Conseil, du 29 avril 2004 (1), relative au droit des
citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de
circuler et de séjourner librement sur le territoire des États
membres, ou en tout état de cause, en ne communiquant
pas lesdites dispositions à la Commission, le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a manqué aux obli-
gations qui lui incombent en vertu de cette directive;

— condamner le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le délai pour la transposition de la directive a expiré le 30 avril
2006.

(1) JO L 158, p. 77.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Rechtbank Amsterdam, Internationale Rechtshulpkamer
(Pays-Bas) le 21 mars 2008 — Procédure pénale contre

D. Wolzenburg

(Affaire C-123/08)

(2008/C 116/33)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

le Rechtbank Amsterdam, Internationale Rechtshulpkamer (Pays-
Bas).

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Officier van justitie (Ministère public)

Partie défenderesse: D. Wolzenburg.

Questions préjudicielles

1. Convient-il de comprendre parmi les personnes qui demeu-
rent ou résident dans l'État membre d'exécution au sens de
l'article 4, point 6, de la décision-cadre (1) les personnes qui
ne possèdent pas la nationalité de l'État membre d'exécution
mais bien la nationalité d'un autre État membre et qui, sur
le fondement de l'article 18, paragraphe 1, CE, séjournent
légalement dans l'État membre d'exécution, quelle que soit
la durée de ce séjour légal?

2a. Pour le cas où la première question appelle une réponse
négative, convient-il d'interpréter les notions visées dans la
première question en ce sens qu'elles concernent les
personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État
membre d'exécution mais bien la nationalité d'un autre État
membre et qui, avant leur arrestation au titre d'un mandat
d'arrêt européen, ont séjourné légalement au moins pendant
une durée déterminée dans l'État membre d'exécution sur le
fondement de l'article 18, paragraphe 1, CE?

2b. Pour le cas où la deuxième question sous a) appelle une
réponse affirmative, quelles sont alors les conditions qui
peuvent être imposées aux fins de la durée de séjour légale?

3. Pour le cas où la deuxième question sous a) appelle une
réponse affirmative, l'État membre d'exécution peut-il, outre
une exigence relative à la durée de séjour légal, imposer des
exigences administratives supplémentaires, telle la posses-
sion d'une autorisation de séjour de durée indéterminée?

4. Une mesure nationale déterminant les conditions dans
lesquelles, aux fins de l'exécution d'une peine privative de
liberté, l'autorité judiciaire de l'État membre d'exécution
refuse un mandat d'arrêt européen, relève-t-elle du domaine
d'application (matériel) du traité CE?
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